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L’invention concerne, de manière générale, l’alimentation du 
réseau électrique continu embarqué à bord d’un aéronef.

Plus particulièrement, l’invention concerne les ensembles 
d’éléments de stockage d’énergie, appelés également accumulateurs 
d’énergie ou batterie, ainsi que les dispositifs d’alimentation.

Le réseau électrique continu des aéronefs, et notamment des 
avions commerciaux, est destiné à l’alimentation de charges de 
différentes natures telles que, par exemple, les actes effectués au sol, 
ou en mode secours ou encore certains appareils électroniques sur le 
tableau de bord. La plupart des aéronefs actuels utilisent des batteries 
au plomb ou au nickel-cadmium pour alimenter ce réseau électrique 
continu et nécessitent une alimentation permanente de certaines 
charges, sans pour autant mettre l’aéronef sous tension.

Afin de maintenir l’alimentation permanente de certaines 
charges, la barre d’alimentation dite « hot bus » du réseau électrique 
est ainsi connectée directement à la sortie de tension de la batterie.

Cependant, il existe un besoin de générer un apport énergétique 
plus important à bord des aéronefs.

Il est donc intéressant de remplacer les batteries actuelles par 
des batteries de type lithium-ion. Toutefois, à cause de la structure 
différente des batteries de type lithium-ion par rapport à la structure 
des batteries actuelles, l’implémentation de telles batteries de type 
lithium-ion nécessite des modifications.

Ainsi, de telles batteries intègrent un organe de commutation 
afin de mettre hors ou en tension ses sorties d’alimentation.

Au vu de ce qui précède, le but de l’invention est de proposer 
un module d’alimentation électrique intégrant une batterie, notamment 
de type lithium-ion.

L’invention a donc pour objet un module d’alimentation 
électrique destiné à alimenter un réseau électrique continu embarqué à 
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bord d’un aéronef comprenant une batterie comprenant une ligne 
primaire, une ligne secondaire et un organe de commutation entre 
lesdites lignes primaires et secondaires ; et un boîtier de distribution 
électrique distinct de la batterie comportant au moins une barre 
d’alimentation électrique et une pluralité de lignes de distribution 
électrique supportant chacune un disjoncteur.

Le module d’alimentation électrique comprend un plot de 
connexion disposé sur la ligne d’alimentation secondaire permettant la 
connexion en tension entre la batterie et le boîtier de distribution 
électrique.

Ainsi, on obtient un ensemble modulaire intégrant une batterie 
et un panneau supportant des disjoncteurs et/ou des organes de 
commutation.

De préférence, la batterie est de type lithium-ion.
Avantageusement, le module d’alimentation électrique 

comprend des moyens de fixation du boîtier de distribution électrique 
sur une face latérale de la batterie permettant la fixation mécanique du 
boîtier de distribution électrique sur la batterie.

Ainsi, le boîtier de distribution électrique n’a d’interface avec 
la batterie que l’alimentation en tension et les moyens de fixation.

De préférence, les moyens de fixation sont des moyens de 
fixation mécaniques réversibles, de manière à pouvoir remplacer ou 
réparer soit la batterie, soit le boîtier de distribution électrique 
indépendamment l’un de l’autre.

Dans un mode de réalisation, les moyens de fixation sont des 
vis, des boulons ou des attaches à un quart de tour, par exemple au 
nombre de quatre disposés chacun à un coin de ladite face latérale de 
la batterie.

Dans un mode de réalisation, les moyens de fixation 
comprennent des charnières, disposées respectivement d’un côté de 
ladite face latérale de la batterie, afin de permettre l’articulation du 
boîtier de distribution électrique par rapport à la batterie.

Le plot de connexion vient, par exemple, s’insérer dans un trou 
débouchant pratiqué sur ladite face latérale du corps de la batterie.
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De préférence, le plot est un plot de puissance.
Avantageusement, le boîtier de distribution électrique présente 

la forme d’un panneau parallélépipédique, de hauteur et/ou de largeur 
sensiblement identiques respectivement à la hauteur et/ou à la largeur 
de la batterie. Ainsi, lorsque le boîtier de distribution électrique est 
fixé sur la batterie, l’ensemble forme un module d’alimentation 
électrique présentant une forme générale parallélépipédique de 
dimension uniforme.

D’autres buts, caractéristiques et avantages de l’invention 
apparaîtront à la lecture de la description suivante, donnée uniquement 
à titre d’exemple non limitatif, et faite en référence aux figures 
annexées sur lesquelles :

-la figure 1 un module d’alimentation selon un mode de 
réalisation de l’invention ; et

-la figure 2 représente schématiquement l’architecture 
intérieure du module d’alimentation de la figure 1.

La figure 1 représente un module d’alimentation électrique, 
référencé 10 dans son ensemble, destiné à alimenter un réseau 
électrique continu embarqué à bord d’un aéronef.

Tel qu’illustré, le module d’alimentation électrique 10 
comprend un ensemble d’accumulateurs d’énergie électrique ou 
batterie 12, par exemple de type lithium-ion, permettant de convertir 
l’énergie chimique en énergie électrique grâce à une réaction chimique 
d’oxydoréduction. La batterie lithium-ion 12 comprend un corps 12a 
refermant une pluralité de modules 14 regroupant un groupe 
d’accumulateurs (non représentés) connectés en parallèle et/ou en 
série, une ligne d’alimentation primaire 16 et une ligne d’alimentation 
secondaire 18. La batterie lithium-ion 12 comprend également un 
organe de commutation (non représenté) disposé sur la ligne 
d’alimentation secondaire 18 et des bornes de sortie 22 reliées à la 
ligne d’alimentation primaire 16.

Les batteries de type lithium-ion sont connues et ne seront pas 
d’avantage décrites dans la suite de la description.
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Le module d’alimentation électrique 10 comprend en outre un 
boîtier de distribution électrique 24 comportant un corps 24a à 
l’intérieur duquel sont disposées une barre d’alimentation électrique 
ou « hot bus » 26 et une pluralité de lignes de distribution électrique 
28 supportant chacune un disjoncteur et/ou un organe de commutation 
30 destinées à alimenter respectivement une charge.

Un plot de connexion ou connecteur en tension 32 disposé sur 
la ligne d’alimentation secondaire 18 permet la connexion en tension 
entre la batterie 12 et le boîtier de distribution électrique 24, et plus 
particulièrement de la barre d’alimentation électrique 26.

Tel qu’illustré sur la figure 1, le plot de connexion 32 vient 
s’insérer dans un trou débouchant 12b pratiqué sur une des faces 
latérales 12c du corps 12a de la batterie 12.

Le module d’alimentation électrique 10 comprend en outre des 
moyens de fixation 34 permettant la fixation mécanique du boîtier de 
distribution électrique 24 sur la batterie lithium-ion 12 et plus 
précisément sur la face latérale 12c intégrant le trou de réception 12b 
du plot de connexion 32.

Tel qu’illustré, les moyens de fixation 34 sont, par exemple des 
moyens de visserie, par exemple au nombre de quatre, disposés chacun 
à un coin d’une face latérale 12c de la batterie. On pourrait prévoir 
que le nombre des moyens de fixation 34 soit différent et qu’ils soient 
disposés différemment. Les moyens de fixation peuvent coopérer avec 
une structure de type charnière, disposée respectivement d’un côté de 
ladite face de la batterie afin de permettre l’articulation du boîtier de 
distribution électrique 24 par rapport à la batterie 12.

Tel qu’illustré et à titre d’exemple non limitatif, le boîtier de 
distribution électrique 24 présente la forme d’un panneau 
parallélépipédique, de hauteur H et de largeur L. La hauteur H et/ou la 
largeur L peuvent être sensiblement identiques respectivement à la 
hauteur et à la largeur de la batterie 12. Ainsi, lorsque le boîtier de 
distribution électrique 24 est fixé sur la batterie, l’ensemble forme un 
module d’alimentation électrique 10 présentant une forme générale 
parallélépipédique de dimension uniforme.
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Grâce à la présente invention, le boîtier de distribution 
électrique est intégré mécaniquement à la batterie, tout en assurant la 
séparation entre la batterie et le boîtier de distribution électrique pour 
conserver une gestion et une configuration propres à ces deux éléments 

5 distincts.
De plus, le module d’alimentation selon l’invention permet la 

connexion directe du boîtier de distribution électrique sur la tension de 
la batterie.
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REVENDICATIONS

1. Module d’alimentation électrique destiné à alimenter un 
réseau électrique continu embarqué à bord d’un aéronef comprenant :

- une batterie (12) comportant une ligne primaire (16), une 
ligne secondaire (18) et un organe de commutation entre lesdites lignes 
primaire et secondaire ; et

- un boîtier de distribution électrique (24) distinct de la 
batterie (12) comportant au moins une barre d’alimentation électrique 
(26) et une pluralité de lignes de distribution électrique (28) supportant 
chacune un disjoncteur (30) ;

caractérisé en ce qu’il comprend un plot de connexion (32) 
disposé sur la ligne d’alimentation secondaire (18) permettant une 
connexion en tension entre la batterie (12) et le boîtier de distribution 
électrique (24).

2. Module d’alimentation électrique selon la revendication 1, 
dans lequel la batterie est une batterie de type lithium-ion.

3. Module d’alimentation électrique selon la revendication 1 ou 
2, comprenant des moyens de fixation (34) du boîtier de distribution 
électrique (24) sur une face latérale (12c) de la batterie (12).

4. Module d’alimentation électrique selon la revendication 3, 
dans lequel les moyens de fixation (34) sont des moyens de fixation 
mécaniques et réversibles.

5. Module d’alimentation électrique selon la revendication 4, 
dans lequel les moyens de fixation sont des vis, des boulons ou des 
attaches à un quart de tour.

6. Module d’alimentation électrique selon la revendication 3, 
dans lequel les moyens de fixation comprennent des charnières 
disposées respectivement d’un côté de ladite face latérale (12c) de la 
batterie (12).

7. Module d’alimentation électrique selon l’une quelconque des 
revendications 3 à 6, dans lequel le plot de connexion (32) vient 
s’insérer dans un trou débouchant (12b) pratiqué sur ladite face 
latérale (12c) du corps (12a) de la batterie (12).
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8. Module d’alimentation électrique selon l’une quelconque des 
revendications précédentes, dans lequel le plot de connexion (32) est 
un plot de puissance.

9. Module d’alimentation électrique selon l’une quelconque des
5 revendications précédentes, dans lequel le boîtier de distribution 

électrique (24) présente la forme d’un panneau parallélépipédique, de 
hauteur (H) et/ou de largeur (L) sensiblement identiques 
respectivement à la hauteur et/ou à la largeur de la batterie (12).
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